
 Tarifs

35 €

1)

500 €

2ème enfant -10% 450 €

3ème enfant -20% 400 €

Materiel pédagogique (1ère année) 

Minna no Nihongo I Manuel 40 €

Minna no Nihongo I Traduction & Notes grammaticales 33 €

5 €

5 €

2 €
Pour l'écriture des hiragana et

des katakana

85 €

2) Scolarité trimestrielle

1er trimestre 2ème trimestre 3ème trimestre Total

1er enfant 218 € 235 € 118 € 571 €

2ème enfant 199 € 212 € 106 € 517 €

3ème enfant 175 € 188 € 94 € 457 €

ASSOCIATION CULTURELLE FRANCO-JAPONAISE DE TENRI

Année scolaire 2022/2023

Cours de japonais pour adolescents

Droit d'inscription annuelle

Manuel de hiragana

 Frais annuels de scolarité 

1er enfant

Ces manuels sont utilisés

pendant 3-4 ans

Les élèves apprennent

d'abord les hiragana puis les

katakana.

Total

Manuel de katakana

Cahier d'exercices

Le montant des chèques devra être équivalent à un tiers du prix total à régler incluant le droit d'inscription annuelle et les frais de matériel

pédagogique. Si le prix divisé donne lieu à des montants comprenant des centimes, merci d'arrondir en augmentant le montant du

premier chèque.

1er trimestre：septembre - décembre 2021　　2ème trimestre：janvier - avril 2022　　3ème trimestre : mai - juin 2022

Possibilité de paiement en 3 fois (par chèque uniquement). Les trois chèques devront être établis en même temps signés et datés de la

date d’inscription. Le 1er chèque sera encaissé au cours du mois de septembre et les 2e et 3e chèques les mois suivants.

Modalité de paiement pour la scolarité annuelle et le droit d’inscription

Les tarifs trimestriels sont pour les élèves qui s’inscrivent en milieu d'année scolaire.

 ex. 1er chèque : 208 euros    2e chèque : 206 euros     3e chèque : 206 euros    Total : 620 euros


